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La Coalition contre les sous-munitions (CMC) est dirigée par un comité composé des organismes suivants : 
Human Rights Watch, Landmine Action, Norwegian People’s Aid (co-présidents), 

DanChurchAid, Handicap International, Campagne internationale pour interdire les mines 
antipersonnel, Association internationale des médecins pour la prévention de la guerre nucléaire 

(Russie), Centre de ressources sur les mines (Liban), Action Mines Canada, 
Pax Christi, Protection (Égypte).
Interdiction des bombes à sous-munitions : résumé des principales sources de préoccupation

Les bombes à sous-munitions, tout comme les mines antipersonnel, ont de graves répercussions sur les populations civiles. En effet, elles représentent un danger réel pour les civils lors des frappes, puisqu’elles se dispersent sur un vaste périmètre. Après la fin des hostilités, les sous-munitions qui n’ont pas explosé pas à l’impact constituent également une menace pour les civils, notamment pour les enfants, puisqu’elles peuvent exploser lorsqu’on les manipule ou même lorsqu’on pose le pied dessus. Non seulement ces armes sont la principale cause de blessures et d’invalidité dans les pays touchés, mais en plus, elles nuisent au développement socio-économique des régions qu’elles polluent.

· Définition des bombes à sous-munitions
Compte tenu qu’on n’est pas encore parvenu à un consensus international sur ce que recouvre exactement le terme « bombe à sous-munitions », la CMC demande une interdiction des bombes à sous-munitions, telles qu’elles auront été définies. Par l’intermédiaire d’une description des BASM qui est fondée sur leurs effets, la CMC fournit des indications sur le type d’armes qu’il faut ranger dans cette catégorie, soit celles qui sont utilisées sans aucune discrimination et qui exposent les civils à un grave danger pendant de nombreuses années, à cause des sous-munitions qui n’ont pas explosé au moment de l’impact. La CMC et plusieurs États plaident en faveur de la négociation d’un traité qui visera l’interdiction des BASM dans leur ensemble.
D’autres solutions ont également été proposées. Par exemple, certains États cherchent à englober toutes les armes qui contiennent des sous-munitions sous l’appellation « bombe à sous-munitions », ce qui ferait en sorte que certaines BASM ne seraient pas visées par l’interdiction. Il est clair que cette solution est loin d’être satisfaisante. En fait, la stratégie qui est la plus susceptible d’aboutir à une interdiction générale des BASM consiste à faire en sorte que les États soient tenus de démontrer que les armes à sous-munitions, quelles qu’elles soient, sont acceptables, si tant est qu’elles le soient. Par conséquent, les armes qui ne semblent pas causer les mêmes problèmes que les BASM, comme celles qui dispersent des fumigènes, des fusées éclairantes ou des outils de propagande, et possiblement certaines armes qui contiennent des sous-munitions équipées d’un système de guidage autonome de haute précision, ne seraient pas classées parmi les BASM et elles échapperaient de ce fait à l’interdiction.
· Mécanismes d’autodestruction
Les ONG, plusieurs États et des spécialistes des systèmes d’allumage (des experts indépendants, mais aussi des militaires) ont largement mis en doute le fait que la fabrication de bombes pourvues d’un mécanisme d’autodestruction constituerait une solution viable. Les mécanismes d’autodestruction sont complexes et ils sont associés à un risque d’échec équivalent, voire supérieur, à celui des détonateurs primaires. Contrairement à ce que prétendent leurs fabricants, les bombettes M85 israéliennes qui ont été larguées sur le sud du Liban lors du conflit de 2006 ont disséminé un grand nombre de sous-munitions qui n’ont pas explosé à l’impact, bien qu’elles aient été munies d’un dispositif d’autodestruction. Rien ne permet de penser que si on installait des dispositifs d’autodestruction sur les sous-munitions, il serait légitime de ne pas les classer parmi les BASM sur la base de considérations humanitaires. Quelques États soutiennent que certaines armes qui contiennent un faible nombre de sous-munitions munies d’un système de guidage autonome de haute précision et d’un dispositif d’autodestruction sont acceptables. Or, on ne peut en aucun cas considérer qu’une arme est acceptable simplement parce qu’elle est équipée d’un mécanisme d’autodestruction. Il faudrait que les arguments avancés par ces États, si tant est qu’ils soient valables, reposent sur deux éléments : l’utilisation de sous-munitions pourvues d’un système de guidage autonome et celle d’un dispositif d’autodestruction. 
· Taux d’échec
Nombreux sont ceux qui s’entendent pour dire que la solution qui consiste à ne pas étendre l’interdiction aux BASM dont le taux d’échec est de 1 ou 2 % – taux ayant été établi arbitrairement – est problématique. Voici quelques-uns des arguments qui ont été avancés pour la contrecarrer : 
· Ce sont les chiffres bruts qui comptent et non les pourcentages : 1 % de 1 million de sous-munitions équivaut à 10 000 ratés (sous-munitions qui n’ont pas explosé). 
· Rien ne permet d’affirmer que le taux établi (1 %) est juste, mis à part le fait que ce pourcentage semble peu élevé.
· Ce pourcentage représente-t-il le taux d’échec enregistré lors des essais ou celui qui est observé lors des conflits? Dans le premier cas, il faudrait exiger que tous les États qui stockent des BASM procèdent à une série d’essais réglementaires ayant été approuvés à l’échelle internationale. 
· Or, il serait impossible de mettre ce type d’essais sur pied et de valider ou même de vérifier leur mise en œuvre à l’échelle internationale, d’autant plus que chaque État disposerait d’une certaine marge de manœuvre quant à l’interprétation et au respect de ses obligations.
· Les taux d’échec observés lors des conflits sont toujours plus élevés que ceux qui sont enregistrés lors des essais, et rien ne permet de penser que les essais sont conçus ou réalisés de façon à recréer des situations de combat réelles. 
· Période de transition 
Octroyer aux États une période de transition durant laquelle ils pourraient continuer à utiliser des BASM alors même qu’ils ont accepté de les interdire reviendrait à remettre totalement en cause la nécessité de ratifier un nouveau traité dans les plus brefs délais. Certains États ayant participé au processus d’Oslo ont préconisé l’octroi d’une période de transition en invoquant le fait qu’il leur faudra du temps pour remplacer les BASM qu’ils possèdent par d’autres types d’armes. En fait, les BASM sont largement dépassées et elles n’ont plus une grande utilité militaire à l’heure actuelle. Il serait illogique de reporter leur interdiction sous prétexte d’accorder un délai aux États qui les stockent pour qu’ils puissent combler des « lacunes » sur le plan de la capacité de fonctionnement qui seraient créées par leur retrait, sachant que ces armes sont inadaptées aux conflits militaires actuels et qu’elles remplissent rarement leur rôle. Quoi qu’il en soit, les souffrances endurées par les civils justifient à elles seules l’interdiction immédiate des BASM, indépendamment de la diminution des capacités de fonctionnement invoquée par certains États.
· Utilité militaire
Il est généralement admis que l’utilité militaire des BASM reste encore à prouver. Il s’agit également d‘une des principales conclusions tirées par les experts qui se sont réunis à Montreux, en avril 2007, à l’initiative du CICR. À cette occasion, des officiers supérieurs de l’armée et des vétérans ont reconnu que l’utilisation des BASM sapait les stratégies politiques et militaires des États, puisque ces armes tuent et blessent des civils et posent de sérieux problèmes aux populations réfugiées qui regagnent leur pays après la fin des hostilités. Certains États ont avancé que les BASM avaient un rôle bien précis et qu’elles s’étaient révélées efficaces contre des cibles bien déterminées. En réalité, ces armes représentent une solution de facilité et sont utilisées contre une grande variété de cibles. Enfin, il faut savoir que les caractéristiques qui sont mises de l’avant pour justifier l’utilité des BASM (protection des forces, tir indirect, etc.) se retrouvent également chez d’autres armes classiques.
· Interopérabilité
Certains États sont préoccupés par le fait que les obligations imposées par un nouveau traité visant à interdire les BASM pourraient compromettre l’« interopérabilité » des États qui participent à des coalitions militaires. Or, ces inquiétudes sont sans fondement. En effet, selon une analyse de l’interopérabilité des forces canadiennes et américaines dans une situation où certaines obligations juridiques concernant les mines antipersonnel entraient en ligne de compte, trois raisons majeures permettent d’expliquer une « absence de problèmes pratiques » en lien avec l’utilisation de ces armes :

1. Les mines n’ont pas été utilisées dans le cadre des opérations menées par les coalitions militaires;

2. Le Canada n’était pas le seul membre de la coalition à être assujetti à ces obligations juridiques, si bien que les États-Unis n’ont pas eu d’autre choix que de s’accommoder de la situation;

3. Les commandants et le personnel des Forces canadiennes avaient été avisés de leurs obligations juridiques.

Dans le cadre du processus d’Oslo, il est probable que les deux premiers points restent valables en qui concerne les BASM (quoiqu’au début, la situation décrite par le premier point sera légèrement différente). Cela dit, même si les BASM sont utilisées par certains pays, les États qui signeront le traité visant à interdire leur utilisation seront en mesure de miser sur le fait qu’ils participent à des coalitions militaires pour faire en sorte que les BASM ne soient pas utilisées dans le cadre des opérations conjointes. Ils protégeront ainsi les civils des effets dévastateurs de ces armes. Parallèlement, les États qui n’auront pas signé le traité ne pourront ni stocker leurs BASM ni les faire passer sur le territoire des États parties. De telles contraintes compliqueront l’utilisation de ces armes dans le cadre des opérations conjointes et permettront par là même de protéger les civils. 
· Interdiction ou régulation

Le processus visant l’interdiction des BASM et la Déclaration d’Oslo sont nés de la volonté d’interdire toute une catégorie d’armes et non de réguler l’utilisation de ces armes. Certains États et quelques ONG ont préconisé l’adoption d’un règlement régissant l’utilisation des BASM dans les régions populeuses. Cela dit, les États participant au processus d’Oslo ne considèrent plus que cette solution suffira à elle seule à régler la question des BASM, précisément parce qu’il serait difficile, voire impossible, de veiller à l’application d’un tel règlement. En effet, cette solution reposerait en grande partie sur l’établissement d’une définition du terme « région populeuse ». Même si les États parvenaient à se doter d’une solide définition, il va sans doute que cette dernière prêterait à équivoque, et il semble peu probable qu’aucune opposition ne soit soulevée pendant la rédaction d’un tel règlement. Plus important encore, on ne réussira pas à résoudre les problèmes causés par les BASM en se contentant d’interdire leur utilisation dans les régions populeuses, puisque les civils sont susceptibles de se réfugier dans des régions dépeuplées à la fin des conflits. En résumé, un processus visant l’interdiction de ce type d’armes serait beaucoup plus efficace que l’adoption d’un règlement régissant leur utilisation pour protéger adéquatement les civils. 
· Interdiction totale
Certains États ont cherché à démontrer que la CMC réclamait une « interdiction totale » des BASM. L’expression « interdiction totale » est surtout employée par les États qui tiennent des discours alarmistes en vue de fragiliser la position de cette ONG et de présenter leur solution comme étant la plus raisonnable. Ces États ont également l’intention d’exploiter l’expression « souffrance inacceptable » qui apparaît dans la Déclaration d’Oslo pour faire en sorte que l’interdiction ne vise pas certaines BASM, en proposant des solutions techniques douteuses comme la mise en place de dispositifs d’autodestruction ou de mécanismes à sûreté intégrée. Dans les faits, étant donné que les membres de la CMC ne se sont pas encore mis d’accord sur une définition du terme « bombe à sous-munitions », il serait illogique que la CMC (ou tout autre organisme qui ne s’est pas encore doté d’une définition adéquate) se permette de réclamer une « interdiction totale » des BASM.

La déclaration de principes de la CMC prévoit une « interdiction des bombes à sous-munitions, telles qu’elles auront été définies ». Dans les outils utilisés dans les campagnes de sensibilisation, on parle d’une « interdiction des bombes à sous-munitions » sans préciser « telles qu’elles auront été définies », puisqu’il est évident qu’une définition sera établie dans le traité. Qualifier l’interdiction demandée par la CMC de « totale » revient à adopter une interprétation maximaliste. À l’inverse, sous-entendre que l’interdiction demandée par la CMC vise uniquement les « armes qui causent des souffrances inacceptables » est une interprétation minimaliste. Ces deux interprétations ne servent pas à grand-chose. La CMC emploie l’expression « bombes à sous-munitions qui causent des souffrances inacceptables » dans les documents officiels qui font explicitement référence à la Déclaration d’Oslo. Il est clair qu’elle demandera l’interdiction de toutes les BASM une fois que ses membres se seront mis d’accord sur une définition. 
· Le processus Oslo 

En novembre 2006, à l’issue de la troisième conférence de révision de la Convention des Nations Unies sur certaines armes classiques (CCAC), au cours de laquelle les États parties ne sont pas parvenus à se mettre d’accord sur les mesures à prendre dans l’immédiat pour minimiser les répercussions des BASM sur les civils, et ce, malgré cinq années de discussions et le fait que 30 pays soient en faveur de la tenue de négociations, le gouvernement norvégien a annoncé qu’il avait l’intention d’entamer un nouveau processus international visant l’adoption d’un traité sur l’interdiction des BASM. À l’heure actuelle, 75 États représentant les cinq continents participent au processus, y compris : 
· 19 des 34 États qui fabriquent des BASM; 

· 7 des 14 États qui ont déjà utilisé des BASM; 

· 34 des 75 États qui stockent des BASM; et 

· 11 États qui ont été touchés par les BASM. 

Parmi les participants, on compte également 20 États qui n’ont pas participé à la CCAC, mais qui ont pris part au processus d’Oslo, ce qui en fait un cadre de discussions plus ouvert qui permet à un plus grand nombre de voix de s’exprimer. En fait, tout État qui souhaite participer à ce processus peut embarquer à n’importe quel moment. Le ministre norvégien des Affaires étrangères a tenu les propos suivants au sujet du processus international :
« J’inviterai tous les États à participer à ce processus. Nous devons prendre des mesures dès maintenant, si nous voulons éviter qu’un nombre incalculable de vies ne soient brisées. Nous accueillerons à bras ouverts tous les États qui s’engageront comme nous à ratifier un nouvel instrument juridique qui interdit l’utilisation, la production, le transfert et le stockage des bombes à sous-munitions qui causent des souffrances inacceptables aux civils d’ici 2008. » 
Pour qu’un État participe au processus, il suffit que son gouvernement ratifie la Déclaration d’Oslo et adhère aux obligations qui y sont énoncées.
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